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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’Ille sur Tet 
SEANCE DU 20 MAI 2026 

 

L’an deux mille vingt-six et le 20 mai à dix-huit heure trente, les membres du Conseil Municipal 
de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de M. Alain FABRESSE, Maire. 

 
Étaient présents : Mmes Mrs PÉGOURIÉ Christiane, STORCH Jacques, GILI Valérie, MESA Michaël, 
HAUTEFAYE France, MONTANOLA Galdric, VILARDELL Jean-Pierre, TÉCHÉNÉ Catherine, Adjoints, Mmes 
Mrs WATTEAU Jean-Luc, MAIZ Marie-Ange, VILANOVA Philippe, SANCHEZ Dominique, BLANCH Michelle, 
PULI Emmanuelle, BOUSCAIL Anne-Marie, LABARTHE Agnès, LISCIO Olivier, PEREZ Laure, CARDON Didier, 
FRANCH Tristan, SOTO Yannick, AYMERICH Claude, BOUSSELET Angélique, LOPEZ Raphaël, CROUILLES 
Gaborit Emilie, MARGALET Alain, PAGÈS Caroline, ALESSANDRIA Annabelle, conseillers municipaux, et 
formant la majorité des membres en exercice. 
 

Ont donné pouvoir : M. VILARDELL Jean-Pierre (pouvoir à Mme GILI Valérie),  
 
M. Yannick SOTO a été désigné comme secrétaire de séance. 

 
DELIBERATION N° 2026/48 : DROIT A LA FORMATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

Les membres d'un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions.  

Conformément aux articles L.2123-12 à L.2123-14 du Code Général des Collectivités Territoriale, le conseil 
municipal est appelé à délibérer sur l'exercice du droit individuel à la formation de ses membres. Cette 
délibération doit avoir lieu dans les trois mois suivant son renouvellement et détermine les orientations et les 
crédits ouverts à ce titre.  

Les frais de formation constituent une dépense obligatoire pour la commune, à condition que l’organisme 
dispensateur de la formation soit agréé. 

Ainsi, la commune doit fixer un montant prévisionnel des dépenses de formation. 

La commune fixe également les conditions dans lesquelles ce droit à la formation est organisé. 

De plus, et à titre gratuit, tout membre de l’organe délibérant peut suivre, au cours des six premiers mois de son 
mandat, une session d’information sur les fonctions d’élu local. Cette session comporte un rappel général du 
rôle assigné aux différentes catégories d’élus locaux, incluant, pour les conseillers municipaux, le détail des 
attributions exercées par le maire au nom de l’État, une présentation détaillée des principaux droits et des 
obligations, notamment déontologiques, applicables aux élus locaux de la catégorie de collectivité territoriale 
ou d’EPCI à fiscalité propre concernée. 

L’organisation de cette session d’information est organisée par la collectivité, en permettant par exemple que 
cette session soit assurée par les services de la collectivité, de l’État ou d’un prestataire qualifié. 

Il est également précisé que, dans les mêmes conditions, il est organisé une formation obligatoire pour les élus 
ayant reçu une délégation au cours de la première année de mandat. Par ailleurs, les élus qui reçoivent 
délégation en matière de prévention et de gestion des déchets ou d'économie circulaire ou en matière 
d'urbanisme, de construction ou d'habitat sont encouragés à suivre une formation en la matière. 

 
Considérant le rapport du Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
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DIT que les membres du conseil municipal peuvent bénéficier de formations auprès d’organismes titulaires d'un 
agrément délivré par le ministre de l'Intérieur. Aucune formation, délivrée par un organisme ne disposant pas 
de cet agrément, ne sera prise en charge par la commune. 

FIXE le montant prévisionnel des dépenses de formation pour 2026 à 10 % du montant total des indemnités de 
fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil municipal, soit en l’espèce 12 000 euros. Les crédits 
relatifs aux dépenses de formation qui n'auront pas été consommés à la clôture de l'exercice seront affectés en 
totalité au budget de l'exercice suivant dans la limite du plafond légal. 

PRECISE que la somme inscrite au compte 6535 concerne uniquement les frais pédagogiques des formations 
financées par le budget de la collectivité. Le budget formation ne prend en charge que les dépenses 
d’enseignement.  

DIT que chaque élu est libre de choisir le sujet de la formation qu’il entend suivre. Chaque élu souhaitant 
bénéficier d’une formation prise en charge par la commune doit préalablement en avertir le maire qui instruira 
la demande au vu du bulletin d’inscription et des informations fournies par l’élu, dont, obligatoirement : le nom 
de l’organisme dispensateur, le sujet de la formation, sa durée et son coût. Les demandes sont traitées par le 
maire au fur et à mesure de leur dépôt. Si le refus du maire est motivé par l’épuisement des crédits budgétaires 
annuels consacrés à la formation des membres du conseil municipal, l’élu auquel ce refus aura été opposé sera 
prioritaire pour bénéficier d’une formation sur le même sujet au cours du premier trimestre de l’exercice 
budgétaire suivant. 

Il est précisé que la priorité est accordée aux élus pour les matières relevant de leurs délégations. Les demandes 
prioritaires doivent être déposées au cours du premier trimestre de l’année ou, lors du renouvellement du 
conseil municipal, dans les trois mois qui suivent la délibération fixant les modalités du droit à la formation des 
élus. Passé le délai de priorité, les demandes sont traitées selon leur ordre d’arrivée dans la limite des crédits 
disponibles. 

DIT chaque élu ayant suivi une formation devra remettre au Maire une attestation produite par l’organisme 
formateur et constatant que l’élu a bien participé à la séance. 

CHARGE le Maire de l’exécution de la présente délibération 
 

 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Fait à Ille sur Tet, le 20 MAI 2026 
Le Maire, 

 

Alain FABRESSE 

 

 

Accusé de réception en préfecture
066-216600882-20260521-2026-48-DE
Date de télétransmission : 21/05/2026
Date de réception préfecture : 21/05/2026


	SEANCE DU 20 MAI 2026
	Fait à Ille sur Tet, le 20 MAI 2026


